
Conditions Générales de Vente des Services Funéraires 
 
Article 1. – Application des conditions générales de ventes – Opposabilité 
Les présentes conditions générales de ventes sont systématiquement adressées ou remises à chaque 
client pour lui permettre de passer commande. 
En conséquence, le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve du client à 
ces conditions générales de ventes à l’exclusion de tous autres documents tels que prospectus, 
catalogues, émis par l’entreprise et qui n’ont qu’une valeur indicative. 
Le fait que l’entreprise ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des présentes 
conditions générales de ventes ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir 
ultérieurement de l’une quelconque desdites conditions. 
 
Article 2. – Commande 
La documentation générale est à la disposition du client dans nos locaux conformément aux dispositions 
légales et réglementaires. 
Un devis écrit, gratuit, détaillé et chiffré sera remis au client. Ce devis est valable 12 mois. 
Après acceptation du devis par le client, l’entreprise remet au client un bon de commande. Toute 
commande devra être faite par écrit et être signée par le client. L’entreprise n’est liée qu’après signature 
du devis et du bon de commande par les parties. Par sa signature, le soussigné s’engage à payer sans 
réserve à l’opérateur les sommes correspondantes. 
Le bénéfice de la commande est personnel au client et ne peut être cédé sans l’accord de l’entreprise. 
 
Article 3. – Modification de la commande 
Toute modification ou résolution de commande demandée par le client ne peut être prise en 
considération que si elle est parvenue par écrit avant la réalisation des prestations. 
 
Article 4. – Garantie – Responsabilité 
L’entreprise pourra exiger du client la signature d’une décharge listant les objets et bijoux laissés sur le 
défunt.  
 
Article 5. – Prix 
Les prestations sont fournies conformément au tarif fixé dans le bon de commande signé par le client 
et par l’entreprise. 
Les prix sont établis nets et sans escompte, ni rabais et selon les dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 
Les travaux de cimetière et d’exhumations sont toujours chiffrés sous réserve de fournitures ou travaux 
supplémentaires non prévisibles à la date d’établissement du devis. 
 
Article 6. – Paiement 
Les frais d’obsèques sont payables au comptant dès l’acceptation de la commande. 
Dès l’obtention du paiement l’entreprise délivre une quittance signée à la demande de la famille. 
L’entreprise peut se charger d’obtenir un règlement partiel ou total de la facture par prélèvement sur les 
comptes financiers de la personne décédée dans les limites admises par les règlements en vigueur. 
Le paiement des frais ne peut être envisagé par notaire, sauf si celui-ci fournit à l’entreprise, avant 
l’exécution du convoi et par télécopie au besoin, un document écrit d’acceptation précisant le montant 
et le délai. Néanmoins, en cas de carence du notaire, la personne ayant signé le bon de commande et 
le devis des frais d’obsèques conservera l’entière responsabilité du règlement. 
Tout paiement partiel s’imputera d’abord sur la partie non privilégiée de la créance, puis sur les sommes 
dont l’exigibilité est la plus ancienne. 
 
Article 7. – Exécution par un tiers 
L’organisation d’obsèques exige, dans la plupart des cas, l’intervention de tiers (marbrier, culte, 
personnel communal aux cimetières, etc. …) 
En ce qui concerne certains tiers (exemple : marbrier) il peut y avoir un choix à opérer entre divers 
prestataires de services. 
La famille peut, à sa convenance, mandater la société pour faire ce choix, ou désigner elle-même le 
tiers dont elle souhaite l’intervention. 
La société ne peut être tenue pour responsable des retards, erreurs ou fautes techniques commis dans 
leurs tâches par les tiers intervenant dans les obsèques à la demande des familles. 
 



Article 8. – Compétences - contestations 
Toute réclamation du client se fera par courrier auquel l'entreprise répondra.  
Lorsque le recours visé ci-dessus a été épuisé, c’est-à-dire si la réponse à la réclamation du client ne 
le satisfait pas ou s'il n’a pas reçu de réponse deux mois après le dépôt de sa réclamation, le client peut 
saisir gratuitement le Médiateur du Commerce Coopératif et Associé, qui est compétent pour tout litige 
portant sur l’exécution d’un contrat de vente ou de fourniture de service couvert par les présentes 
conditions générales de vente : par courrier à l’adresse suivante : Médiateur du Commerce Coopératif 
et Associé – FCA – 77, rue de Lourmel – 75015 Paris, ou sur le site internet du Médiateur www.mcca-
mediation.fr sur lequel se trouvent la Charte de la Médiation du Commerce Coopératif et Associé et les 
pièces justificatives à fournir. 
 
Article 9. – Informations sur les garanties légales 
 
Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour obtenir la 
mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition d'un défaut de conformité. 
Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité et non la 
date d'apparition de celui-ci. 
 
Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un contenu numérique ou d'un service 
numérique de manière continue pendant une durée supérieure à deux ans, la garantie légale est 
applicable à ce contenu numérique ou ce service numérique tout au long de la période de fourniture 
prévue. Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité 
affectant le contenu numérique ou le service numérique et non la date d'apparition de celui-ci. 
 
La garantie légale de conformité emporte obligation pour le professionnel, le cas échéant, de fournir 
toutes les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien. 
 
La garantie légale de conformité donne au consommateur droit à la réparation ou au remplacement du 
bien dans un délai de trente jours suivant sa demande, sans frais et sans inconvénient majeur pour 
lui. 
 
Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité, le consommateur bénéficie 
d'une extension de six mois de la garantie initiale. 
 
Si le consommateur demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le remplacement, la 
garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de deux ans à compter de la date de 
remplacement du bien. 
 
Le consommateur peut obtenir une réduction du prix d'achat en conservant le bien ou mettre fin au 
contrat en se faisant rembourser intégralement contre restitution du bien, si : 
1° Le professionnel refuse de réparer ou de remplacer le bien ; 
2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de trente jours ; 
3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur pour le 
consommateur, notamment lorsque le consommateur supporte définitivement les frais de reprise ou 
d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais d'installation du bien réparé ou de 
remplacement ; 
4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du vendeur 
restée infructueuse. 
 
Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat 
lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la résolution du 
contrat soit immédiate. Le consommateur n'est alors pas tenu de demander la réparation ou le 
remplacement du bien au préalable. 
 
Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur. 
 
Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son remplacement suspend la 
garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en état. 
 
Les droits mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L. 217-32 du code de 



la consommation. 
 
Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale de conformité 
encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, qui peut être porté jusqu'à 10 % 
du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la consommation). 
 
Le consommateur bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en application 
des  articles 1641 à 1649 du code civil articles 1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux 
ans à compter de la découverte du défaut. Cette garantie donne droit à une réduction de prix si le bien 
est conservé ou à un remboursement intégral contre restitution du bien. 
 
 
 
Article 10. – Protection des données à caractère personnel 
Conformément à la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée (dite « loi Informatique et Libertés ») et au 
Règlement Général sur la Protection des Données (« RGPD »), des données à caractère personnel 
concernant nos clients font l’objet d’un traitement informatique par notre société qui consistent : à 
effectuer des opérations relatives à la gestion des relations commerciales, faciliter l’identification des 
Clients, informer les Clients de toute modification apportée aux produits et services. 
Les types de données concernées, les destinataires de ces données sont mentionnés dans le registre 
de l’entreprise.  
Pour les stricts besoins de la gestion des relations commerciales, ces données peuvent être 
communiquées aux partenaires notamment les organismes assureurs en matière de contrats obsèques. 
Ces données sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à l’accomplissement des 
finalités rappelées ci-dessus. 
Toute personne dispose d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de ses données 
personnelles ou une limitation de leur traitement, du droit d’opposition au traitement de ses données 
pour des motifs légitimes et du droit de retirer son consentement à tout moment. Enfin, chacun dispose 
du droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle et de définir des directives 
relatives au sort de ses données personnelles après sa mort. 
Ces droits peuvent être exercés par courriel à l’adresse dédiée : pfardin@pfardin.fr ou par courrier à 13, 
Place de la liberté 34170 Castelnau le lez, sous réserve, le cas échéant, de la justification de l’identité 
de la personne concernée. 
 
Conformément aux dispositions à l’article L.223-1 du code de la consommation, tout consommateur ne 
souhaitant pas faire l’objet de prospection commerciale par voie téléphonique peut gratuitement 
s’inscrire sur une liste d’apposition au démarchage téléphonique (https://www.bloctel.gouv.fr/) 
 

 


